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Code civil

Section II — De la reconnaissance des enfants naturels

Extrait

Article 335

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Cette reconnaissance ne pourra avoir lieu au profit des enfants nés d’un commerce incestueux ou adultérin.

Version du 30 décembre 1915

Texte source :  Loi concernant la légitimation des enfants adultérins.  

Cette reconnaissance ne pourra avoir lieu au profit des enfants nés d’un commerce incestueux ou adultérin, sous réserve des dispositions de
l’article 331. adultérin. 
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